
Compte-rendu du comité de coordination du 2 avril 2026

Présent.es : Emma, Maël, Benoît, Solange, Louise 

En préambule, discussion autour de la place que prend le comité de coordination dans la vie des 

permanent.es et la nécessité d'avoir des temps de réunion réguliers pour permettre le suivi du travail

de la secrétaire. Même s'il est difficile de réunir beaucoup de personnes lors de ces réunions 

mensuelles, il est important de continuer à prendre des décisions et de faire vivre le collectif. 

Ordre du jour : 

1- Passation du statut de trésorier 

Le changement du trésorier est acté par ce comité de coordination : Benoît Omont du LVA Le 

Domamour passe la main à Maël Berger du LVA Lisière. 

Cela implique un changement auprès de la préfecture car bien que le comité de coordination soit 

une entité collégiale, le statut association Loi 1901 nous contraint à la nomination de personnes 

physiques. 

Le trésorier a comme mission de suivre la comptabilité établie par la secretaire, de faire les 

virements relatifs aux salaires et d'optimiser l'approvisionnement du livret A

De plus, le Gerpla est connecté à plusieurs adresses mail : contact@gerpla.fr, rebonds@gerpla.fr, 

coordination@gerpla.fr et secretariat@gerpla.fr . L'adresse contact est reliée directement au 

formulaire du site ce qui permet d'avoir des premiers contacts avec des porteur.euses de projet 

notamment. Il est possible pour tout lieu de vie et d'accueil adhérent qui le souhaite de bénéficier 

d'une adresse gerpla.fr. Rapprochez-vous du secrétariat pour cela.

2- Actualité des lieux

Le réseau OSER est en ce moment mobilisé par des réunions avec des départements qui se 
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positionnent aujourd'hui contre la poursuite des séjours de rupture qui impliquent une sortie de leur 

département ( à l'étranger a fortiori). C'est le cas de l'Essonne mais aussi du Finistère malgré 

l'efficacité de nombreux LVA dans l'organisation de ces séjours et la fonction stabilisatrice qu'elle 

permet pour un certain nombre de jeunes. Le Gerpla sera très certainement amené à soutenir OSER 

dans ce combat. Le groupe Actions institutionnelles pourrait se mobiliser pour participer à la 

rédaction d'une lettre commune avec Faste Sud Aveyron et OSER à destination du ministère et des 

départements. 

Problématiques des lieux confrontées aux difficultés liées au droit du travail. Plusieurs lieux ont fait

appel à des avocats qui connaissent la pratique des lieux de vie et d'accueil. La secrétaire peut 

fournir une liste de ces avocats à la demande. 

La question des mi-temps thérapeutiques se pose comme sujet dans les lieux de vie et d'accueil et 

pourrait faire l'objet d'un atelier lors des journées nationales 2027 autour de la question de l'utopie. 

En effet, le « mode de vie » permanent.e induit une présence sur son lieu de travail et vient 

questionner le temps en heures ou en jours. Derrière cet enjeu, se pose aussi la question des LVA qui

se retrouvent également employeurs (exemple des SCOP) et qui doivent jongler avec plusieurs 

casquettes, pas toujours évidentes à interchanger. 

3- Ateliers et personnes référentes

A ce jour, 4 ateliers ont été créés : le comité de rédaction des Actes (Actelier), le comité 

d'organisation des journées nationales (atelier JN), le groupe Actions institutionnelles et le groupe 

porteur.euses de projet (atelier porteurs de projet). L'actelier et l'atelier JN fonctionnent avec la 

présence active de la secrétaire alors que le groupe actions institutionnelles a un fonctionnement 

autonome. Le groupe porteur.euses de projet n'a pas encore eu le temps de se mettre en place, faut 

de disponibilité de la secrétaire notamment et de membres actifs. Il est fait le constat de la nécessité 

de mettre en place des personnes référentes dans les différents ateliers afin qu'iels puissent rendre 

compte de leurs avancées à la secrétaire et ainsi que les informations soient transmises lors des CC. 

Louise s'occupe de relancer tout le monde en ce sens.  

La prochaine réunion du CC  au mois de mai fera l'objet d'un framadate afin de recueillir le plus de 

réponses possibles. L'idée est d'organiser un comité de coordination extraordinaire pour penser 

l'organisation des réunions mensuelles (de type bureau d'association) et des réunions plus 

ponctuelles nécessitant la présence de davantage de membres pour délibérer. 
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